Réponses à la lettre ouverte de l'Institut de la Langue Régionale Flamande - Akademie voor Nuuze Vlaamsche Tale (ILRF-ANVT) aux candidats aux élections législatives des 12ème, 13ème, 14ème et 15ème circonscriptions.
12ème circonscription

14 Juin 2007 : Mme Jacqueline Gabant, candidate UMP dans la 12ème.

Je vous prie de m'excuser de répondre si tard à votre demande.
Il est bien évident que je soutiens votre combat pour la langue flamande, notre patrimoine culturel a besoin d'être protégé. 
On ne se construit bien qu'avec des racines solides.
Bien cordialement

http://www.ump-legislatives2007.org/index.php?section=candidat&id=217
13ème circonscription

05 Juin 2007 : M. Paulo Serge Lopes, candidat des Verts dans la 13ème.

Monsieur le président,

De par mes divers engagements et amitiés, je suis attentif au devenir de la langue régionale flamande notamment en ce qui concerne sa préservation mais plus encore pour ce qui a trait à sa valorisation. En ce sens, j’appuie pleinement les efforts développés dans cette perspective par l’Institut de la langue régionale flamande et ses associations fondatrices.

Je réitère le soutien manifesté à plusieurs occasions pour les Verts de la région dunkerquoise au processus d’expérimentation engagé sous l’impulsion de votre organisation. Cette position s’inscrit plus amplement dans la lignée de la politique des Verts soutenant l’officialisation des langues régionales en France ainsi que la protection juridique de la diversité linguistique. 

Ces deux points relèvent d’impératifs tout à la fois éthique, culturel, écologique et économique. Ethique car les droits culturels sont partie intégrante des droits de l’homme. Culturel car les langues régionales font partie du patrimoine culturel de l’humanité. Ecologique car chaque langue dispose d’une connaissance traditionnelle et spécifique de l’environnement. Economique car les liens entre l’arrondissement de Dunkerque et la province de Flandre occidentale ont vocation à s’accroître au cours des prochaines années.
C’est la raison pour laquelle je m’engage, si les électeurs de la 13e circonscription du Nord m’élisent, à agir au sein de la représentation nationale en vue de doter la langue régionale flamande d’une reconnaissance pleine et entière. La promotion active de l’apprentissage des langues régionales doit passer notamment par la révision de l’article 2 de la constitution et la ratification de la charte européenne des langues régionales et minoritaires pour donner à ces dernières une pleine reconnaissance.

Je suis fondamentalement favorable à l’avènement d’une France fédérale respectueuse de ses langues régionales car la diversité culturelle est une richesse, seule sa négation est un danger. Le poète portugais Miguel Torga ne disait-il pas que l’universel c’est le local moins les murs ?

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations.
http://paulosergelopes.hautetfort.com
08 juin 2007 : M. Franck Dhersin, candidat UMP dans la 13ème
Monsieur le Président de l'Institut de la Langue Régionale Flamande

Chers compatriotes flamandophones,

Je me réjouis que le Ministère de l'Education Nationale ait accepté de mettre en oeuvre l'enseignement de notre langue régionale car celle-ci fait partie intégrante du tissu social et culturel du Nord de la France ;

J'y suis d'autant plus favorable que la ville de Téteghem, dont j'ai l'honneur d'être le Maire, a créé en 2002, dans le cadre associatif, un cours de flamand, pour répondre à l'attente de nos compatriotes téteghemois flamandophones.

Aussi, si le sort des urnes m'est favorable, non seulement je me prononcerai en faveur de la validation définitive de l'enseignement du flamand du Nord de la France en milieu scolaire, mais je soutiendrai également votre demande de reconnaissance de la langue flamande comme langue régionale de France au même titre que l’alsacien, le corse ou le breton.
http://www.dhersin2007.fr/
14ème circonscription

05 juin 2007 : M. Jean Schepman (vice président du Conseil Général du Nord), président du comité de soutien à M. Bassemon, candidat PS, et Mme Lesage, suppléante.
Monsieur le président, cher ami,
Ma mère Maria  Schepman fut, vous le savez,  une pionnière des cours de flamand dans les années 1970, à la MJC DE DUNKERQUE, pour la création des cassettes d'apprentissage de la langue, de tale van men ouders, et pour la promotion de notre culture.
Aussi ai je besoin de vous confirmer mon soutien à votre initiative en tant que président du comité de soutien de Mr Bassemon et de Mme Lesage pour ces législatives dans la 14ème ? 
Concernant votre association, ne souhaitant pas comme certains m'occuper de tout,  je suis en total accord avec René Decodts qui représente le Conseil Général pour nous. 
Longue vie au flamand dans les Flandres 
Toet werezien.

http://da59-flandre-littoral.over-blog.org/article-6690689.html
07 juin 2007 : M. Jean Pierre Decool, député sortant et candidat apparenté UMP dans la 14ème circonscription

Monsieur le Président, 

Vous m’avez interrogé quant à mon engagement pour la langue flamande, à vos côtés, et je vous en remercie.

En effet, comme vous le savez, j’ai agi en ce sens depuis plusieurs années, auprès du Rectorat de Lille, des Ministres de l’Education Nationale et de la Culture, permettant des rencontres de haut niveau.

Cette action est effectuée en collaboration étroite avec l’Institut de la Langue Régionale Flamande – Akademie voor Nuuze Vlaamsche Tale (ILRF-ANVT) créé en 2004, que vous présidez activement et efficacement, et dont la mission est de permettre le renouveau de la langue flamande par ses applications culturelles, patrimoniales, sociales et économiques. 

J’ai également exercé mes compétences législatives en intervenant dans les projets de loi susceptibles de porter la reconnaissance de la langue régionale flamande. 

Ainsi, ai-je déposé des amendements à la loi sur l’école le 16 Février 2005 permettant d’inscrire à l’article 20 : «Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de convention spécifique entre l’Etat et la région ou le département où ces langues sont en usage. » 

En outre, l’article 19 « institue, dans chaque académie, une commission sur l'enseignement des langues, placée auprès du recteur. (…) Elle est chargée de veiller à la diversité de l'offre de langues, à la cohérence et à la continuité des parcours de langues proposés, de diffuser une information aux établissements, aux élus, aux parents et aux élèves sur l'offre linguistique, d'actualiser cette offre en fonction des besoins identifiés et de vérifier l'adéquation de l'offre de langues avec les spécificités locales. » 

Grâce à cette action concertée, nous avons obtenu le lancement de l’enseignement du flamand dès septembre 2007. Cette expérimentation de l’enseignement du flamand devra faire l’objet d’une validation définitive.

Je tiens ici à vous renouveler mon soutien et ma persévérance pour que la langue flamande soit reconnue et transmise aux générations à venir.

Restant à votre disposition quant à d’éventuels échanges sur ce dossier, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

http://www.jeanpierredecool.fr/
15ème circonscription
